
Parete Zebrata, Via « Zo Le Man » 

 

 
 

Accès : Nord du lac de Garde, Riva del Garda -> route SS45bis de Trento par Arco et Dro. Dépasser Dro d’environ 5 km, 

jusqu’à trouver à droite le lo,ng de la route le bar « Parete Zebrata », et 50m plus loin à gauche un parking aménagé où 

l’on se gare. La paroi est visible à gauche de la route, en retrait de 200 à 300m derrière le bois. 

 

Approche (30 mn) : prendre le bon sentier principal vers la paroi . On croise une première large piste, puis une 

deuxième. A ce deuxième carrefour on tourne à gauche pendant 15m puis on prend une sente à droite qui devient 

pierreuse ensuite et se dirige vers la partie gauche de la paroi. On longe longtemps la paroi jusqu’à la « 46è parallèle » 

peu équipée et très sculptée, et en rouge les noms Trento, puis Giusy, Gino Gianna et Zo Le Man. 

 

Voie : la plupart des voies de 

cette paroi sont équipées de 

manière très distante, mais cette 

voie-ci (ainsi peut-être que sa 

voisine de droite Giusy) fait 

exception avec un équipement 

normal à spits . La parete 

Zebrata est une très grande 

dalle un peu couchée, ici dans 

la partie gauche il n’y a plus 

que 120m de haut. Les relais 

sont sur 2 points à relier. Dans 

le bas, le calcaire est moins 

adhérent, mais la courte voie est 

intéressante en sinuant 

beaucoup (5b max). Attention 

aux nombreuses pierres qui 

ne demandent qu’à tomber à la 

sortie de cette voie et des voies 

voisines de droite qui se 

terminent aussi très près, éviter 

la présence d’autres cordées. 
 

Descente (40 mn pour le parking) : elle est commode par la sente à gauche (sud) mais attention à ne pas faire tomber de 

pierres ; juste avant le tournant brusque à gauche en bordure du bois, il vaut mieux passer à droite dans le bois où on 

trouve des sentes de retour à gauche commodes, puis on retrouve le cheminement d’accès qui retourne au parking. 

 

Matériel : 11 dégaines, anneaux de relais et pour arbustes, corde 2x40m, casque. 

 

Terrain et conditions peuvent changer, gardez votre propre jugement !                    www.grandevoie.com, HB, 09/2014 


